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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

A la suite des difficultés d'Alpiq sur le marché de l'électricité à la fin décembre 2021, le
Conseil fédéral a rédigé la loi fédérale sur des aides financières subsidiaires destinées
aux entreprises électriques d'importance systémique. En effet, la hausse et la volatilité
des prix sur le marché de l'électricité imposent des garanties financières exorbitantes
aux entreprises électriques helvétiques. Ainsi, malgré une situation financière stable,
une entreprise électrique systémique peut se trouver en défaut de liquidité pour
acheter de l'électricité pourtant nécessaire à la sécurité d'approvisionnement. 
Le Conseil des États a validé la loi fédérale lors de la session de juin 2022. Alors que le
gouvernement pressait pour une validation par les deux chambres, afin d'éviter un
recours au droit d'urgence en cas de défaut de liquidité avant la session d'automne, le
Parlement a repoussé la décision du Conseil national à la session d'automne 2022. 
Le déroulement des évènements a donné raison au Conseil fédéral. Début septembre
2022, il a eu recours au droit de nécessité pour activer le mécanisme de sauvetage
pour l'entreprise électrique systémique Axpo. Dans l'urgence, il a validé un crédit-
cadre de CHF 4 milliards pour empêcher la faillite d'Axpo et pour sécuriser
l'approvisionnement électrique suisse sur le court-terme. D'après le Conseil fédéral,
une faillite d'Axpo aurait entraîné un effet domino potentiellement dévastateur pour
l'approvisionnement énergétique, et donc l'économie helvétique. 
Ce sauvetage, financé par des deniers publics, a fait couler beaucoup d'encre dans la
presse. La sévérité des conditions qui accompagnent l'obtention d'un crédit-cadre et
garantit sa subsidiarité a été au cœur des discussions. Par exemple, la possibilité
d'attribuer des bonus aux membres de la direction et du conseil d'administration, le
versement de dividendes, l'information à la population ou encore la répartition des
frais pour le montant forfaitaire pour bénéficier du mécanisme de sauvetage ont agité
la presse. Certains observateurs ont même préconisé une plus forte présence de la
Confédération dans les sphères dirigeantes de l'entreprise.
Ce débat s'est infiltré dans la session d'automne 2022. Si le Conseil national a validé
l'octroi du crédit-cadre de CHF 4 milliards à Axpo, il a profité de l'occasion pour serrer
la vis de la loi fédérale sur les aides financières subsidiaires aux entreprises électriques
d'importance systémique. 1
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